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Renforcer la participation des usagers, des collectivités locales et du 
privé dans la gestion des ressources en eau: agences de bassin;

Renforcer le partenariat Public-Privé (eau potable, assainissement et 
irrigation);

Priorité aux programmes de développement durable  
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INTRODUCTIONINTRODUCTION

Un important effort de développement du secteur  
de l’eau a été réalisé durant les trente dernières 
années;
A/P 1995 une nouvelle politique de l’eau  pour   

sécuriser  davantage les besoins en eau du pays: 
promotion  de la gestion de la demande
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Organisation institutionnelle
Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat

(au niveau national)

Organisation institutionnelle
Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat

(au niveau national)

1- Attributions

Orientation politique nationale en matière
développement et protection des ressources en eau

Examen Plans de développement intégré des 

ressources en eau des bassins hydrauliques (PDAIRE)

Examen Plan National de l’Eau
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de l’Etat, des Etablissements
publics  en charge de l’eau,…

1/2

des usagers de l’eau,  des assemblées préfectorales ou provinciales, 
des établissements d’enseignement supérieur et   de recherche
scientifique,
des associations professionnelles et scientifiques

1/2

Organisation institutionnelle
Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat

(au niveau national)

Organisation institutionnelle
Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat

(au niveau national)

2- Composition
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Nombre entre 24 et 48 membres

L’Agence de bassin
Conseil d ’Administration de l ’Agence

(au niveau régional)

L’Agence de bassin
Conseil d ’Administration de l ’Agence

(au niveau régional)

Usagers (Chambres d’agriculture, de commerce et d’industrie, 
Assemblées préfectorales et provinciales, Collectivités éthniques, 

Associations d’usagers de l’eau)

reste

Etat

1/3
Établissements publics 
(ORMVA, ONEP, RADEE, 
ONE)1/4
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Organisation institutionnelle
Commission prefectorale ou provinciale

de l’eau
(au niveau local )

Organisation institutionnelle
Commission prefectorale ou provinciale

de l’eau
(au niveau local )

1 - Attributions

Apporte son concours à l’ établissement des PDAIRE,

Sensibilise le public à la protection et à la réservation
des ressources en eau

Encourage l’action des communes en matière
d’économie et de protection des ressources en eau,
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Organisation institutionnelle
Commission prefectorale ou provinciale

de l’eau
(au niveau local )

Organisation institutionnelle
Commission prefectorale ou provinciale

de l’eau
(au niveau local )

l’Etat et  des établissements publics
(ONEP, ONE, ORMVA’S)

1/2

des assemblées préfectorales ou provinciales
des chambres professionnelles
des conseils communaux
des collectivitiés éthniques

1/2

2- Composition
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Associations de gestion de lAssociations de gestion de l’’eau potable eau potable 
en milieu ruralen milieu rural

Participation des Usagers et du Public
dans la Gestion de l’Eau  au  MAROC

Participation des Usagers et du Public
dans la Gestion de l’Eau  au  MAROC

Associations dAssociations d’’usagers dusagers d’’eaueau
agricoleagricole
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CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION

Gestion concerne plusieurs entitGestion concerne plusieurs entitéés :s :
-- SERVICES de lSERVICES de l’’EtatEtat
-- ETABLISSEMENTS PUBLICSETABLISSEMENTS PUBLICS
-- Associations dAssociations d’’usagers de lusagers de l’’eau, eau, 

Traduction de la volontTraduction de la volontéé gouvernementale gouvernementale 
de la dde la déécentralisation de la gestion de lcentralisation de la gestion de l’’eaueau

mener une gestion participativemener une gestion participative
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Participation des Usagers et du Public 
dans la Gestion de l’Eau AU MAROC

MERCI  DE  VOTRE  MERCI  DE  VOTRE  
ATTENTIONATTENTION


